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La première école
d’ostéopathie (*)
pour le Grand Est
va accueillir ses
premiers élèves début
novembre. Elle formera
des ostéopathes
à la fois en formation
initiale post-bac,
mais aussi en formation
professionnelle,
médicale ou
paramédicale, et en
formation continue.

Jacques Weischenck préside le
COS (Collège ostéopathique
Sutherland) depuis 17 ans. Et il
est lui-même issu de cette école
d’ostéopathie. « L’ostéopathie en
France représente 14 000 praticiens
reconnus par le ministère de la San-
té, explique-t-il. Le COS est leader
en formation d’ostéopathe avec pour
chaque cycle de formation, environ
600 à 700 élèves. »

Un enseignement
essentiellement privé

Il y a une quarantaine d’établisse-
ments de formation sur le terri-
toire, ce qui inquiète nombre
d’ostéopathes déjà installés sur
les possibilités de débouchés
pour les jeunes formés non-mé-
decins, même si les écoles affir-
ment que des débouchés se
créent notamment dans le do-
maine sportif de haut niveau.
L’enseignement de l’ostéopathie

en France se fait uniquement via
des écoles privées. « Certaines
s’adossent à des universités comme à
Tours ou Reims, pour amener des
étudiants au master. » Il existe aus-
si un enseignement sous forme
de diplôme interuniversitaire
(DIU) en faculté de médecine,
« mais celui-ci ne représente que
200 heures de formation ce qui est
insuffisant pour nous. C’est plus de
l’initiation que de la formation. »

Certaines écoles comme le COS

proposent des formations de
4 500 heures, soit cinq ans d’étu-
des, qui répondent aux normes
européennes. Mais un décret de
2009 qui imposait une durée mi-
nimale de 3 520 heures pour la
formation à temps complet a été
abrogé et on est revenu à 2 660
heures pour devenir ostéopathe.
Un temps de formation très en
dessous de la norme européen-
ne, ce qui implique que la plupart
des diplômés français ne peuvent

pas aller exercer dans d’autres
pays européens.

Ostéopathe consultable
en première intention

Les ostéopathes ne sont pas des
médecins. En revanche des mé-
decins peuvent se former à l’os-
téopathie. Et les tenants de cette
discipline ont obtenu du ministè-
re de la Santé qu’elle puisse être

de première intention, c’est-à-di-
re qu’un patient peut consulter
un ostéopathe sans prescription
médicale préalable.
Si le COS a choisi de s’implanter
à Strasbourg, c’est en raison de
son statut d’importante région
universitaire, avec une grosse fa-
culté de médecine. « Il n’existe
aucun enseignement d’ostéopathie
dans la région, souligne Jacques
Weischenck. Il était important de
s’installer dans une région où la
profession est peu représentée ».

L’école est également dotée d’une
charte Erasmus qui permet des
échanges avec des écoles parte-
naires implantées dans toute
l’Europe.
Avec un ostéopathe pour 8 000
habitants, l’Alsace se situe en des-
sous de la moyenne de l’Ile-de-
France (un pour 4 000) ou de la
région Paca (un pour 4 500). Res-
te que comparé au Royaume-Uni
avec une population à peu près

comparable, on ne dénombrait
en 2008 outre-Manche que huit
établissements de formation et
ce, après plus de dix ans de recon-
naissance de l’ostéopathie. Et ce
pays ne comptait en 2010 que
4 300 ostéopathes pour 80 mil-
lions d’habitants…

Geneviève Daune-Anglard

F(*) L’ostéopathie est une discipline
qui a été officiellement reconnue en
France en 2002. Avant, pratiquée
par des non-médecins, elle était
considérée comme un exercice
illégal de la médecine.
L’ostéopathie consiste à prévenir,
diagnostiquer et traiter manuelle-
ment les dysfonctions de la mobilité
du corps humain qui sont suscepti-
bles d’altérer sa santé.
« Quand il y a un blocage dans un
tissu quel qu’il soit, muscle, articula-
tion, organe ou viscère, il peut être
cause d’une dysfonction, parfois très
éloignée de la zone source, précise
Jacques Weischenck. Ainsi une
migraine peut-être provoquée par un
problème de pied ou de vésicule trop
grosse ». Par palpation et manipula-
tion, l’ostéopathe tente de repérer
et de remédier au blocage.

Santé Une école d’ostéopathie ouvre
ce mois-ci à Strasbourg

Nicolas Godard, directeur général du COS Europe Strasbourg, et Jacques Weischenck, président du COS,
devant les lits d’examen et de traitement de la future clinique pédagogique de la nouvelle école
d’ostéopathie de Strasbourg, qui ouvre ses portes en ce début novembre. Photo Dominique Gutekunst

Repères
H Le COS (collège ostéopathique
Sutherland) de Strasbourg
comprend 500 m² de locaux dont
une clinique pédagogique et une
clinique professionnelle intégrée
pour former les étudiants.
H Le coût de la formation n’est
pas négligeable puisqu’un
étudiant en formation initiale
devra débourser 7 400 € par an.
En formation professionnelle, ce
coût annuel est ramené à environ
4 200 € pour 1 610 heures de
formation sur cinq ans.
H La clinique pédagogique de
Strasbourg, qui sert à former les
étudiants, sera ouverte le lundi et
jeudi de 14 h à 19 h et le mercredi
de 9 h à 12 h. Les tarifs sont de

20 € (10 € pour les chômeurs,
étudiant, bénéficiaire du RSA)
et 5 € pour les détenteurs d’une
carte d’entreprise ou d’association
ayant signé une convention
de partenariat avec le COS.
H La clinique professionnelle
sera accessible sur rendez-vous
et aux tarifs en vigueur, soit
50 € la consultation.
H Les consultations d’ostéopathie
ne sont pas remboursées par
la sécurité sociale mais certaines
mutuelles les remboursent
sur la base d’un forfait.
H Adresse : Collège ostéopathique
Sutherland, rue Jean Wenger-
Valentin (immeuble Le Lawn)
à Strasbourg, derrière l’Hôtel
de région (arrêt tram Wacken).

Les 4 et 5 novembre,
à Strasbourg,
le 23e congrès
de l’AEIMS (Association
européenne des
illustrateurs médicaux
et scientifiques)
se penchera sur le rôle
de l’image dans la
recherche, la pratique
et l’enseignement,
et abordera aussi une
spécialisation rare :
l’illustration médicale
et scientifique.

L’Ensas (École nationale supé-
rieure des arts décoratifs de Stras-
bourg) est l’un des deux seuls
établissements en France (*) à
dispenser un enseignement très
spécialisé, au sein de l’atelier de
« didactique visuelle » : l’illustra-
tion médicale. « Environ deux à
trois diplômés sortent chaque année
de notre école et vu la rareté des
formations dans ce domaine, les jeu-
nes n’ont aucune difficulté à s’insérer
professionnellement », précise Oli-
ver Poncer, responsable de l’ate-
lier de « didactique visuelle » de
l’Ensas.

« L’excellence
de la réponse »
« Dans la complexité actuelle des
sciences et de la médecine, les besoins
de médiation sont importants et l’ex-
cellence de la réponse que nous ap-
portons est appréciée », poursuit
l’enseignant, chargé d’organiser
le 23e congrès de l’AEIMS ce
week-end, à la faculté de médeci-
ne de Strasbourg.

À la croisée des arts, des sciences
et de la communication, l’illustra-
tion médicale et scientifique im-
plique un double cursus. Les
étudiants, en effet, suivent des
cours d’anatomie à la faculté de
médecine, de façon à acquérir
une connaissance approfondie
de l’anatomie et un langage com-
mun avec les professionnels avec
lesquels ils sont censés collaborer
plus tard : médecins, chirur-
giens, scientifiques, chercheurs,
etc. Mais ils doivent également
être capables de concevoir, en stu-
dio ou en autonomie, divers sup-
ports de communication (papier

ou outils numériques) à destina-
tion d’un public spécialisé ou du
grand public.

À l’occasion du 23e congrès, une
exposition Anatomie de l’image se-
ra présentée à la faculté de méde-
cine de Strasbourg, puis au
musée zoologique, du 10 no-
vembre au 31 décembre. Prépa-
rée par Martial Guédron,
professeur d’histoire de l’art à
l’UdS (Université de Strasbourg)
et Valérie Chansigaud, historien-
ne de l’environnement, cette ré-
trospective inédite dresse un état
des lieux de la profession d’illus-

trateur médical et scientifique en
France et en Europe, et révèle la
diversité des contextes de produc-
tion et les différentes démarches
artistiques, mises en perspective
grâce à quelques repères histori-
ques. Une vraie découverte pour
le néophyte !

Valérie Bapt

F(*) L’école Estienne à Paris
propose également ce type
de formation.

FVOIR Anatomie d’une image,
exposition du 4 au 6 novembre,
à la faculté de médecine
de Strasbourg, puis du 10 novembre
au 31 décembre, au Musée
zoologique.

Congrès À la croisée des arts et
des sciences, l’illustration médicale

Le genre d’images que l’on attend de ces illustrateurs d’un genre particulier… DR

La Mutualité sociale agricole se mobilise 
contre les tendinites
« Halte aux tendinites ! », tel est le thème des stages proposés par
la Mutualité sociale agricole d’Alsace aux salariés, exploitants
agricoles et responsables d’entreprises du secteur viticole, paysa-
ger et arboricole. Les tendinites ou troubles musculo-squelettiques
(TMS) représentent en effet la première cause d’arrêts de travail et
de maladies professionnelles, tant dans le régime général qu’en
agriculture. Pour faire reculer ces maladies, les assurances et
organismes de formations proposent au plus grand nombre une
journée de stage pratique pour comprendre et faire reculer ces
dysfonctionnements liés aux TMS.

Les formations sont prévues, pour le Haut-Rhin, les jeudi 17 novem-
bre, mardi 29 novembre et mardi 13 décembre ; pour le Bas-Rhin, le
jeudi 24 novembre, le vendredi 2 et le mardi 20 décembre. Au
programme notamment : cours théoriques pour comprendre les
TMS et connaître les mesures de prévention, démonstration et
travaux pratiques d’affilage d’outils coupants, atelier de gestes et
postures, gestes simples d’échauffement et d’étirement, etc. Le
salaire est pris en charge à concurrence de 110 % du Smic
remboursé à l’employeur par le Fafsea, les frais d’organisation et
d’animation, hors frais de repas et de déplacement, étant assurés
par les CAAA, VIVEA et la MSA.

FCONTACTER Asform Alsace, Tél. 03.88.81 75.81 ; fax : 03.88.81.75.28 ;
courriel : asform.alsace@gmail.com

alimentaire, souligne le syndi-
cat. Quelle légitimité a l’industrie
semencière, qui n’a jamais rien
payé pour utiliser toutes les se-
mences qu’elle a prises dans les
champs des paysans afin de sélec-
tionner les siennes, pour aujour-
d’hui exiger des royalties aux
agriculteurs qui les réutilisent ? »

Considérant ce projet de loi
« injuste socialement et néfaste
économiquement », la Confédé-
ration paysanne d’Alsace a de-
mandé une entrevue aux
députés alsaciens pour leur ex-
pliquer son analyse.

FCONTACTER Confédération
Paysanne d’Alsace, 5 place
de la Gare, 68000 Colmar,
tél. 03.89.24.43.19 ; courriel :
confpays_alsace@yahoo.fr

L’industrie des semences
a demandé l’octroi de taxes
sur les semences de ferme
issues du produit
de la récolte des paysans.

Déjà passé en juillet dernier
devant le Sénat, ce projet de loi
sera examiné le 9 novembre
par la commission économi-
que de l’Assemblée nationale et
repassera le 21 novembre de-
vant le Sénat. « Une majorité de
sénateurs a suivi la demande des
semenciers. Si les députés confir-
maient le vote du Sénat, les pay-
sans connaîtraient une régression
sans précédent de leur droit le plus
fondamental : celui de ressemer
librement sa propre récolte », ex-
plique la Confédération pay-
sanne.

« Droit ancestral »
« Le droit ancestral des pay-
san(ne)s de ressemer et d’échan-
ger leurs semences de ferme est
indispensable à l’adaptation des
cultures aux changements clima-
tiques et à l’adaptation locale. Il
est de ce fait le garant du stock
semencier et donc de la sécurité

Quel droit de ressemer ? T. G.

Agriculture Contre la taxation
des semences de ferme

IRE01


